
 

Province de Namur        
COMMUNE DE CERFONTAINE       
------------------------------------------ 
 
 

SEANCE DU CONSEIL COMMUNAL DU 23 AVRIL 2018 
 

Présents  : MM. BOMBLED C., Bourgmestre-Président, - 
   CHABOTAUX A., BECHET J., HARDY S., Echevins 

MILLE-MULLEN D, HARDY F, MOTTE C, MEUNIER L, GONDRY D, 
CHARLOTEAUX M, BOMAL M, LEPINE A, JACQMART D, FRANCOIS S, 
Conseillers Communaux,- 

             BRUYER P., Directeur Général, - 
 

-=-=-=-=-=-=-=- 
 
Monsieur le Président ouvre la séance à 19h  

Le procès-verbal de la séance précédente est approu vé à l’unanimité.  

-=-=-=-=-=-=-=- 

 OBJET : Compte communal, exercice 2017- 
 

LE CONSEIL, en séance publique, 
 

  Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ;  
 
 Vu le Code de la démocratie locale et de la Décentralisation, les articles L1122-23,  
L1122-26, L1122-30, et Première partie, livre III ; 
 
  Vu l’arrêté du Gouvernement wallon du 05 juillet 2007 portant le règlement général de la 
comptabilité communale, en exécution de l’article L1315-1 du Code de la Démocratie Locale et de la 
Décentralisation ; 
 
  Vu les compte établis par le Collège Communal ; 
 
   Attendu que conformément à l’article 74 du Règlement général de la Comptabilité communale 
et après vérification, le Collège certifie que tous les actes relevant de sa compétence ont été 
correctement portés au compte 2017 ;          
   

Vu les différentes annexes et les pièces justificatives jointes au compte de l’exercice 
2017suivant le décret du 31/01/2013 publié au moniteur belge du 14/02/2013 ; 
 
  Considérant que celui-ci présente un boni budgétaire, au service ordinaire de 668.010,49 € et 
un boni budgétaire extraordinaire en équilibre ; 
 
  Vu la présentation du compte communal, exercice 2017, par Monsieur André  CHABOTAUX, 
Echevin des Finances et les explications techniques y afférentes ; 
 
   Considérant également qu’un avis de publication sera bien affiché du 24.04.18 au  
09.05.18 par les soins du Collège Communal tel que prévu par l’article L1313-1 du Code de la 
Démocratie Locale et de la Décentralisation ; 
 
  Attendu que le Collège veillera également, en application de l’article L1122-23, § 2, du Code 
de la Démocratie locale et de la Décentralisation, à la communication des présents comptes, dans les 
cinq jours de leur adoption, aux organisations syndicales représentatives, ainsi qu’à l’organisation, sur 



 

demande desdites organisations syndicales et avant la transmission des présents comptes aux autorités 
de tutelle, d’une séance d’information présentant et expliquant les présents comptes ; 
 
 
  Sur proposition du Collège communal ;  
 
  Par 10 voix pour et 4 abstentions (LEPINE A., FRANCOIS S., MILLE-MULLEN D., HARDY 
F.) ; 
 
                                                         D E C I D E   : 
 
  ARTICLE 1 : d’approuver le compte communal pour l’exercice 2017 comme suit :  

 
 
           BILAN 
 

 
           ACTIF 

 
            PASSIF 

 
 

32.684.360,34 32.684.360,34 

 
 
 Compte de résultats 
 

 CHARGES  (C)   PRODUITS (P) RESULTAT (P-C) 

Résultat courant 4.824.714,64  5.071.232,89  246.518,25 
Résultat d’exploitation (1) 5.511.304,01  5.527.358,90  16.054,89 
Résultat exceptionnel (2) 288.579,55 424.131,32  135.551,77 
Résultat de l’exercice (1+2) 5.799.883,56 5.951.490,22 151.606,66 
 
 

 Ordinaire Extraordinaire 

Droits constatés 5.725.789,04 1.607.406,64 

- Non-Valeurs 49.812,45 718,00 

= Droits constatés net 5.675.976,59 1.606.688,64 

- Engagements 5.007.966,10 1.606.688,64 

= Résultat budgétaire de l’exercice 668.010,49 0,00 

Droits constatés 5.725.789,04 1.607.406,64 

- Non-Valeurs 49.812,45 718,00 

= Droits constatés net 5.675.976,59 1.606.688,64 

- Imputations 4.927.993,70 1.261.580,53 

= Résultat comptable de l’exercice 747.982,89 345.108,11 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ARTICLE 2 : la présente délibération sera transmise pour approbation à la DGO5 – Direction de Namur, 
Place Falmagne 1 à 5000 NAMUR, à Monsieur le Directeur Financier ainsi qu’aux organisations 
syndicales.  



 

   
 

-=-=-=-=-=-=-=- 

OBJET : Modification budgétaire n° 1 - exercice 201 8,- 
 
 

   LE CONSEIL, en séance publique,  
 

Vu le projet de modification budgétaire  établi par le Collège Communal ; 
 

   Vu la Constitution, les articles 41 et 162 ; 
    
   Vu le Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation, les articles L1122-23, 

L1122-26, L1122-30, et Première partie, livre III ; 
 

Vu  l’arrêté du Gouvernement wallon du 05 juillet 2007 portant le règlement général de    la 
comptabilité communale, en exécution de l’article L1315-1 du Code de la Démocratie locale et de la 
Décentralisation ; 

 
Vu le rapport favorable de la Commission visée à l’article 12 du Règlement général de la 

Comptabilité Communale ; 
 
Vu la demande d’avis adressée au Directeur Financier en date du 28.03.18 ; 
 
Vu l’avis de légalité favorable du Directeur Financier annexé à la présente délibération, 

 
Considérant qu’il y a lieu d’adapter certains crédits budgétaires 2018 ; 
 
Attendu que le Collège veillera, en application de l’article L1122-23, § 2, du Code de la 

Démocratie locale et de la Décentralisation, à la communication des présentes modifications budgétaires, dans 
les cinq jours de leur adoption, aux organisations syndicales représentatives, ainsi 
qu’à l’organisation sur demande desdites organisations syndicales et avant la transmission des présentes 
modifications budgétaires aux autorités de tutelle, d’une séance d’information présentant et expliquant les 
présentes modifications ; 
 
  Attendu que le Collège veillera au respect des formalités de publications prescrites 
par l’article L1313-1 du Code la Démocratie locale et de la Décentralisation ; 
 
  Entendu la présentation de la modification budgétaire n°1, exercice 2018, par Monsieur  

 André CHABOTAUX, Echevin des Finances ; 
 

   Après en avoir délibéré en séance publique ;  
 
    D E C I D E : 
 

  Par 10 voix pour et 4 abstentions (LEPINE A., FRANCOIS S., MILLE-MULLEN D., HARDY F.) ; 
 

Article 1 : d’approuver, comme suit la modification budgétaire n° 1, service extraordinaire, de l’exercice 2018 : 
 
 SERVICE EXTRAORDINAIRE  
Recettes exercice proprement dit                  401.500  
Dépenses exercice proprement dit                  1.260.324,80  
Mali exercice proprement dit                  858.824,80  
Recettes exercices antérieurs                    0  
Dépenses exercices antérieurs                  5590,79  
Prélèvement en recettes                  968.415,59  
Prélèvement en dépenses                  104.000  



 

Recettes globales               1.369.915,59  
Dépenses globales               1.369.915,59  
Boni/ mali global                        0  
 

Par 10 voix pour et 4 abstentions (LEPINE A., FRANCOIS S., MILLE-MULLEN D., HARDY F.) ; 
 
Article 2 : d’approuver comme suit la modification budgétaire n° 1, service ordinaire, de l’exercice 2018 : 
 
 SERVICE ORDINAIRE 
Recettes exercice proprement dit               5.053.195,48 
Dépenses exercice proprement dit               5.010.238,54 
Boni exercice proprement dit                    42.956,94 
Recettes exercices antérieurs                  668.010,49 
Dépenses exercices antérieurs                   25.807,75 
Prélèvement en recettes                        0 
Prélèvement en dépenses                  656.021,59 
Recettes globales              5.721.205,97 
Dépenses globales              5.692.067,88 
Boni global                   29.138,09 
 
 
Article 3 : Montants des dotations issus des entités consolidées  
 
 Dotations approuvées par  

     l’Autorité de Tutelle 
 

Date d’approbation  
du budget par  
l’autorité de tutelle 

 
C.P.A.S. 

 
 500.000,00 

 
18/12/17 

Fabriques d’église de SOUMOY 
 
 
                                 de CERFONTAINE 
 
                                 de DAUSSOIS 
 
                                 de SENZEILLES 
 
                                 de VILLERS 
 
                                 de SILENRIEUX 

 
 0 

 
06/11/17 

 
7029,25 

 
06/11/17 

 
6726.27 

 
12/02/18 

 
14.275,39 

 
06/11/17 

 
4018,83 

 
18/12/17 

                                 
6930,30 
 

 
18/12/17 

Zone de Police 362.689,13 Pas encore approuvé 
     
 

Zone de secours 
 

243.630,22 12/02/18 

 
 
Article 4 : de transmettre la présente délibération aux autorités de tutelle, via l’application e-tutelle,  au service 
des Finances, à Monsieur le Receveur ainsi qu’aux organisations syndicales. 
 
 
 
 
 
 



 

 

Modification Budgétaire n° 1 
 
Exercice : 2018 Service ordinaire 
 
 

    
 Extrait du registre aux délibérations du conseil de : Administration communale de Cerfontaine à la date 
du 23/04/2018. 
 

Le Conseil, 
 

Considérant que pour les motifs indiqués au tableau 2 reproduit d’autre part, certaines allocations 
prévues au budget doivent être révisées, 
 

Décide : 
 
 

Le budget ordinaire est modifié conformément aux indications portées au tableau 2 et le nouveau 
résultat du budget est arrêté aux chiffres figurant au tableau 1 ci-après : 
 
 

 Tableau 1 : Balance des recettes et des dépenses 

  PREVISIO
N 

  CONSEIL   TUTELLE  

 Recettes Dépenses Solde Recettes Dépenses Solde Recettes Dépenses Solde 

Budget Initial / 
M.B. précédente 

5.373.719,27 5.366.686,13 7.033,14 5.373.719,27 5.366.686,13 7.033,14    

Augmentation 499.511,50 343.100,31 156.411,19 499.511,50 343.100,31 156.411,19    

Diminution 152.024,80 17.718,56 -134.306,24 152.024,80 17.718,56 -134.306,24    

Résultat 5.721.205,97 5.692.067,88 29.138,09 5.721.205,97 5.692.067,88 29.138,09    

 



  

Tableau Récapitulatif Budget Ordinaire – Dépenses 2018 après la M.B. n°1 

Fonctions Personnel  

000/70 

Fonctionnement  

000/71 

Transferts  

000/72 

Dette  

000/7x 

Total  

000/73 

Prélèvements  

000/78 

Total  

000/75 

000 Divers 0 0 0 0 0 0 0 

009 Recettes & dépenses générales 0 0 0 250,00 250,00 0 250,00 

019 Dette générale 0 0 0 0 0 0 0 

029 Fonds 0 0 0 0 0 0 0 

049 Impôts et Redevances 0 0 11.000,00 0 11.000,00 0 11.000,00 

059 Assurances 30.800,00 51.244,10 0 0 82.044,10 0 82.044,10 

123 Administration générale 884.668,39 178.089,22 67.283,35 0 1.130.040,96 0 1.130.040,96 

129 Patrimoine privé 0 73.600,00 1.000,00 0 74.600,00 0 74.600,00 

139 Services généraux 62.292,25 1.100,00 0 0 63.392,25 0 63.392,25 

149 Calamités 0 0 0 0 0 0 0 

159 Relations avec l'étranger 0 0 0 0 0 0 0 

169 Aide aux pays en voie de 
développement 

0 0 0 0 0 0 0 

369 Pompiers 0 0 246.130,22 0 246.130,22 0 246.130,22 

399 Justice - Police 0 0 363.689,13 0 363.689,13 0 363.689,13 

499 Communic. - Voirie - Cours 
D'eau 

1.163.051,52 266.800,00 1.300,00 0 1.431.151,52 0 1.431.151,52 

599 Commerce - Industrie 0 0 63.081,77 0 63.081,77 0 63.081,77 

699 Agriculture  0 40.855,00 50,00 0 40.905,00 0 40.905,00 

729 Ens.gard(721), Ens.prim(722) 290.833,16 127.500,00 5.028,76 0 423.361,92 0 423.361,92 

739 
Ens.sec(731),art(734),tech(735) 

0 0 0 0 0 0 0 

749 Enseignement supérieur 0 0 0 0 0 0 0 

759 Enseignement pour 
handicapés 

0 0 0 0 0 0 0 

767 Bibliothèques publiques 0 0 1.200,00 0 1.200,00 0 1.200,00 

789 Education Popul. et Arts 90.335,21 123.880,00 7.050,00 0 221.265,21 0 221.265,21 

799 Cultes 0 7.000,00 40.480,04 0 47.480,04 0 47.480,04 

839 Sécurité et Assist. sociale 0 4.300,00 510.800,00 0 515.100,00 0 515.100,00 

849 Aide sociale et familiale 0 0 3.000,00 0 3.000,00 0 3.000,00 

859 Emploi 0 0 0 0 0 0 0 

872 Institutions de soins 0 1.000,00 0 0 1.000,00 0 1.000,00 

874 Alimentation - Eau 0 0 0 0 0 0 0 

876 Désinfect.-Nett.-Immond. 0 12.000,00 270.521,42 0 282.521,42 0 282.521,42 

877 Eaux usées 0 5.000,00 0 0 5.000,00 0 5.000,00 

879 Cimetières-Protec.environ. 0 3.500,00 500,00 0 4.000,00 0 4.000,00 

939 Logement - Urbanisme 0 0 25,00 0 25,00 0 25,00 

999 Total exercice propre 0 0 0 0 0 0 0 

Total 2.521.980,53 895.868,32 1.592.139,69 250,00 5.010.238,54   5.010.238,54 



  

Fonctions Personnel  

000/70 

Fonctionnement  

000/71 

Transferts  

000/72 

Dette  

000/7x 

Total  

000/73 

Prélèvements  

000/78 

Total  

000/75 

Balances exercice propre     Déficit 0  

Exercices antérieurs     Dépenses 
Ordinaire 

 25.807,75 

     Déficit 0  

Totaux exercice propre + exercice 
antérieurs 

    Dépenses 
Ordinaire 

 5.036.046,29 

069 Prélèvements       656.021,59 

Total général       5.692.067,88 

Résultat général     Mali 0  



  

Tableau Récapitulatif Budget Ordinaire – Recettes 2018 après la M.B. n°1 

Fonctions Prestations  

000/60 

Transferts  

000/61 

Dette  

000/62 

Total  

000/63 

Prélèvement
s  

000/68 

Total  

000/65 

000 Divers 0 0 0 0 0 0 

009 Recettes & dépenses générales 0 0 25,00 25,00 0 25,00 

019 Dette générale 0 0 0 0 0 0 

029 Fonds 0 1.536.185,70 0 1.536.185,70 0 1.536.185,70 

049 Impôts et Redevances 0 2.233.299,28 0 2.233.299,28 0 2.233.299,28 

059 Assurances 2.000,00 0 0 2.000,00 0 2.000,00 

123 Administration générale 2.800,00 40.770,82 0 43.570,82 0 43.570,82 

129 Patrimoine privé 37.500,00 2.000,00 0 39.500,00 0 39.500,00 

139 Services généraux 10.000,00 0 0 10.000,00 0 10.000,00 

149 Calamités 0 0 0 0 0 0 

159 Relations avec l'étranger 0 0 0 0 0 0 

169 Aide aux pays en voie de 
développement 

0 0 0 0 0 0 

369 Pompiers 0 0 0 0 0 0 

399 Justice - Police 0 0 0 0 0 0 

499 Communic. - Voirie - Cours 
D'eau 

6.200,00 363.268,49 0 369.468,49 0 369.468,49 

599 Commerce - Industrie 50.248,46 0 38.620,24 88.868,70 0 88.868,70 

699 Agriculture  330.560,21 0 0 330.560,21 0 330.560,21 

729 Ens.gard(721), Ens.prim(722) 2.800,00 232.754,32 0 235.554,32 0 235.554,32 

739 
Ens.sec(731),art(734),tech(735) 

0 0 0 0 0 0 

749 Enseignement supérieur 0 0 0 0 0 0 

759 Enseignement pour 
handicapés 

0 0 0 0 0 0 

767 Bibliothèques publiques 0 0 0 0 0 0 

789 Education Popul. et Arts 73.200,00 72.462,96 0 145.662,96 0 145.662,96 

799 Cultes 0 0 0 0 0 0 

839 Sécurité et Assist. sociale 0 0 0 0 0 0 

849 Aide sociale et familiale 0 0 0 0 0 0 

859 Emploi 0 0 0 0 0 0 

872 Institutions de soins 0 0 0 0 0 0 

874 Alimentation - Eau 0 0 0 0 0 0 

876 Désinfect.-Nett.-Immond. 3.350,00 0 0 3.350,00 0 3.350,00 

877 Eaux usées 0 0 0 0 0 0 

879 Cimetières-Protec.environ. 14.050,00 1.100,00 0 15.150,00 0 15.150,00 

939 Logement - Urbanisme 0 0 0 0 0 0 

999 Total exercice propre 0 0 0 0 0 0 



  

Fonctions Prestations  

000/60 

Transferts  

000/61 

Dette  

000/62 

Total  

000/63 

Prélèvement
s  

000/68 

Total  

000/65 

Total 532.708,67 4.481.841,57 38.645,24 5.053.195,48   5.053.195,48 

Balances exercice propre    Excédent 42.956,94  

Exercices antérieurs    Recettes 
Ordinaire 

 668.010,49 

    Excédent 642.202,74  

Totaux exercice propre + exercice 
antérieurs 

   Recettes 
Ordinaire 

 5.721.205,97 

069 Prélèvements      0 

Total général      5.721.205,97 

Résultat général    Boni 29.138,09  



 

 Tableau 2 : Détail de la MB n° 1 en Conseil 
 
 

 Exercices antérieurs 

Article  

F/E/N° 

Dépenses Compte 
général 

Ancien 
Montant 

Majoration Diminutio
n 

Nouveau 
Montant 

Admis 

Exercice 2013        

100/123-06/2013 Prestations administrat. de tiers 
spécifiques à la fonction. 
SOLDE FACT. 2017/11 - PROV. 
DE NAMUR 

61311  400,00  400,00  

Exercice 2016        

104/123-12/2016 Frais de location et d’entretr. du 
mat. et du mob. de bureau 
PAIEMENT FACTURE 
916020459 DU 01/03/16 - 
KEYWARE 

61313  48,40  48,40  

Exercice 2017        

050/117-01/2017 PRIMES ASSURANCE 
ACCIDENT DU TRAVAIL 
Crédit reporté : 290,15 
POL. 06.002.627/30A/001 et 
POL. 06.002.627/20A/006 

62701  
290,15 

7.657,74  7.657,74 
290,15 

 

050/124-08/2017 Assurances diverses (RC, vol, 
incendie, mobilier, etc...) 
POL. 04/055-45.360.350 

61509  1.917,41  1.917,41  

100/123-06/2017 Prestations administrat. de tiers 
spécifiques à la fonction. 
SOLDES FACTURES 2017/55 
ET 2017/40 - PROVINCE DE 
NAMUR 

61311  320,00  320,00  

104/123-04/2017 Fournitures administratives 
destinées à la revente directe 

60740  2.680,90  2.680,90  

121/415-01/2017 INTERV.FRAIS ET TRAIT.DES 
RECETTES REGIONALES 
Crédit reporté : 54694,96 

63412  
54.694,96 

3.290,83  3.290,83 
54.694,96 

 

131/118-01/2017 Cotisations au service social 
collectif ou communal 
Crédit reporté : 550 

62801  
550,00 

45,00  45,00 
550,00 

 

421/127-03/2017 Fournitures d'huiles et de 
carburant pour les véhicules 
PAIEMENT FACTURE 
0317GVF0140363 DU 27/12/17 - 
COMFORT ENERGY 

60715  2.968,74  2.968,74  

423/140-02/2017 ACHAT ET FOURNITURES DE 
SIGNALISATION ROUTIERE 
Crédit reporté : 1569,88 
PAIEMENT FACT. 20180037 ET 
20180038 (SOLDE) - VIRAGE 

60717  
1.569,88 

1.914,41  1.914,41 
1.569,88 

 



 

Article  

F/E/N° 

Dépenses Compte 
général 

Ancien 
Montant 

Majoration Diminutio
n 

Nouveau 
Montant 

Admis 

426/140-02/2017 Fournit. pour voirie et cours d'eau 
pour consom. directe 
SOLDE FACTURE 
141.200.465.223 DU 29/01/18 - 
ENI ET PAIEMENT FACT. 
90178805 DU 28/02/18 (4EME T 
2017) - ORES 

60717  1.944,48  1.944,48  

790/125-02/2017 Fournitures pour les bâtiments 
pour consommation directe 
PAIEMENT FACT. 94/2017 - 
HENSEVAL 

60713  2.613,60  2.613,60  

 Total articles millésimés  
 25.801,51  25.801,51  

 

 Total exercices antérieurs  
6,24 25.801,51  25.807,75  



 

 Exercice propre 

 Groupe fct : 059 Assurances 

Article  

F/E/N° 

Dépenses Compte 
général 

Ancien 
Montant 

Majoration Diminutio
n 

Nouveau 
Montant 

Admis 

000/71 Fonctionnement       

050/124-08  PRIMES ASSURANCES EN 
RESPONSABILITE CIVILE 
POL. 04/055-45.360.350 - POL. 
03/001-45.394.604 - NEG. DE 
41,24 A COMBLER 

61509 11.950,00 2.039,17  13.989,17  

050/125-08  PRIMES D'ASSURANCES DES 
BATIMENTS COMMUNAUX 
NEG. A COMBLER 

61509 25.000,00 382,74  25.382,74  

050/127-08  PRIMES D'ASSURANCES 
POUR LES VEHICULES 
COMMUNAUX 
NEG. A COMBLER 

61501 11.500,00 372,19  11.872,19  

059/000/71 Total Fonctionnement  
48.450,00 2.794,10  51.244,10  

059/00073 Sous-Total Assurances  79.250,00 2.794,10  82.044,10  

059/00075 Total Assurances  79.250,00 2.794,10  82.044,10  

 Groupe fct : 069 Prélèvements 

Article  

F/E/N° 

Dépenses Compte 
général 

Ancien 
Montant 

Majoration Diminutio
n 

Nouveau 
Montant 

Admis 

000/78 Prélèvements       

060/955-01  Prélèvement de l’ordinaire pour 
le fonds de réserves extra. 

68505 352.024,80 303.996,79  656.021,59  

069/000/78 Total Prélèvements  
352.024,80 303.996,79  656.021,59  

069/00075 Total Prélèvements  352.024,80 303.996,79  656.021,59  

 Groupe fct : 369 Pompiers 

Article  

F/E/N° 

Dépenses Compte 
général 

Ancien 
Montant 

Majoration Diminutio
n 

Nouveau 
Montant 

Admis 

000/72 Transferts       

351/435-01  CONTRIBUTION DANS LES 
FRAIS DE FONCTIONNEM.DU 
SERVICE INCENDIE 

63617 261.348,78  17.718,56 243.630,22  

369/000/72 Total Transferts  
263.848,78  17.718,56 246.130,22  

369/00073 Sous-Total Pompiers  263.848,78  17.718,56 246.130,22  

369/00075 Total Pompiers  263.848,78  17.718,56 246.130,22  

 Groupe fct : 499 Communic. - Voirie - Cours D'eau 

Article  

F/E/N° 

Dépenses Compte 
général 

Ancien 
Montant 

Majoration Diminutio
n 

Nouveau 
Montant 

Admis 



 

Article  

F/E/N° 

Dépenses Compte 
général 

Ancien 
Montant 

Majoration Diminutio
n 

Nouveau 
Montant 

Admis 

000/71 Fonctionnement       

421/127-02  FOURNITURES FOUR LES 
VEHICULES DU SERVICE DE 
VOIRIE 

60715 20.000,00 5.000,00  25.000,00  

422/124-02  ENTRETIEN ABRIS DE BUS 
ABRIBUS SILENRIEUX 

60712 1.000,00 1.500,00  2.500,00  

499/000/71 Total Fonctionnement  
260.300,00 6.500,00  266.800,00  

499/00073 Sous-Total Communic. - Voirie - 
Cours D'eau 

 1.424.651,52 6.500,00  1.431.151,52  

499/00075 Total Communic. - Voirie - Cours 
D'eau 

 1.424.651,52 6.500,00  1.431.151,52  

 Groupe fct : 799 Cultes 

Article  

F/E/N° 

Dépenses Compte 
général 

Ancien 
Montant 

Majoration Diminutio
n 

Nouveau 
Montant 

Admis 

000/72 Transferts       

7902/435-01  SUBS.DE 
FONCT.F.E.DAUSSOIS 

63617 2.718,36 4.007,91  6.726,27  

799/000/72 Total Transferts  
36.472,13 4.007,91  40.480,04  

799/00073 Sous-Total Cultes  43.472,13 4.007,91  47.480,04  

799/00075 Total Cultes  43.472,13 4.007,91  47.480,04  

 Total Dépenses  5.366.686,13 343.100,31 17.718,56 5.692.067,88  

  
Certifié exact en ce qui concerne les excédents de recettes et les disponibles de dépenses 
 
 
Date : 11 décembre 2018 Le Receveur régional 
 
 



 

 Tableau 2 : Détail de la MB n° 1 en Conseil 
 

 Exercices antérieurs 

Article  

F/E/N° 

Recettes Compte 
général 

Ancien 
Montant 

Majoration Diminutio
n 

Nouveau 
Montant 

Admis 

000/66 Exercices antérieurs       

000/951-01  BONI DU SERVICE 
ORDINAIRE 

 192.450,83 475.559,66  668.010,49  

/000/66 Total Exercices antérieurs  
192.450,83 475.559,66  668.010,49  

 
 

 Total exercices antérieurs  
192.450,83 475.559,66  668.010,49  



 

 Exercice propre 

 Groupe fct : 029 Fonds 

Article  

F/E/N° 

Recettes Compte 
général 

Ancien 
Montant 

Majoration Diminutio
n 

Nouveau 
Montant 

Admis 

000/61 Transferts       

021/466-01  FONDS DES COMMUNES 73406 1.485.978,28 20.139,58  1.506.117,86  

02510/466-09  Fonds compens. pour non percep. 
des addit. - impact négatif -
réforme fiscale 

73406 26.312,71 3.755,13  30.067,84  

029/000/61 Total Transferts  
1.512.290,99 23.894,71  1.536.185,70  

029/00063 Sous-Total Fonds  1.512.290,99 23.894,71  1.536.185,70  

029/00065 Total Fonds  1.512.290,99 23.894,71  1.536.185,70  

 Groupe fct : 049 Impôts et Redevances 

Article  

F/E/N° 

Recettes Compte 
général 

Ancien 
Montant 

Majoration Diminutio
n 

Nouveau 
Montant 

Admis 

000/61 Transferts       

04020/465-48  Autres contributions spécifiques 
de l'autorité supérieure 

73405 1.085,39 57,13  1.142,52  

049/000/61 Total Transferts  
2.233.242,15 57,13  2.233.299,28  

049/00063 Sous-Total Impôts et Redevances  2.233.242,15 57,13  2.233.299,28  

049/00065 Total Impôts et Redevances  2.233.242,15 57,13  2.233.299,28  

 Groupe fct : 069 Prélèvements 

Article  

F/E/N° 

Recettes Compte 
général 

Ancien 
Montant 

Majoration Diminutio
n 

Nouveau 
Montant 

Admis 

000/68 Prélèvements       

060/994-01  Prélèvements sur le fonds de 
réserves ordinaires 

78504 152.024,80  152.024,80   

069/000/68 Total Prélèvements  
152.024,80  152.024,80   

069/00065 Total Prélèvements  152.024,80  152.024,80   

 Total Recettes  5.373.719,27 499.511,50 152.024,80 5.721.205,97  

  
Certifié exact en ce qui concerne les excédents de recettes et les disponibles de dépenses 
 
 
Date : 11 décembre 2018 Le Receveur régional 
 
 



  

 Etaient présents :                    , Bourgmestre              ; 
 
 
Conseillers ; 
 
, Directeur général. 
 
 
Administration communale de Cerfontaine, le 11 décembre 2018 
 
 
Pour extrait conforme : 
 
 
Le Directeur général, Le Président, 
 
 
 
 
Le Receveur régional 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Administration communale de Cerfontaine 93010 
 

Modification Budgétaire n° 1 
 
Exercice : 2018 Service extraordinaire 
 
 

    
 Extrait du registre aux délibérations du conseil de : Administration communale de Cerfontaine à la date 
du 23/04/2018. 
 

Le Conseil, 
 

Considérant que pour les motifs indiqués au tableau 2 reproduit d’autre part, certaines allocations 
prévues au budget doivent être révisées, 
 

Décide : 
 
 

Le budget extraordinaire est modifié conformément aux indications portées au tableau 2 et le 
nouveau résultat du budget est arrêté aux chiffres figurant au tableau 1 ci-après : 
 
 

 Tableau 1 : Balance des recettes et des dépenses 

  PREVISIO
N 

  CONSEIL   TUTELLE  

 Recettes Dépenses Solde Recettes Dépenses Solde Recettes Dépenses Solde 

Budget Initial / 
M.B. précédente 

1.334.324,80 1.334.324,80  1.334.324,80 1.334.324,80     

Augmentation 35.590,79 35.590,79  35.590,79 35.590,79     

Diminution          

Résultat 1.369.915,59 1.369.915,59  1.369.915,59 1.369.915,59     

 



  

Tableau Récapitulatif Budget Extraordinaire – Dépenses 2018 après la M.B. n°1 

Fonctions Transferts  

000/90 

Investisseme
nts  

000/91 

Dette  

000/92 

Total  

000/93 

Prélèvement
s  

000/98 

Total  

000/95 

000 Divers 0 0 0 0 0 0 

009 Recettes & dépenses générales 0 0 0 0 0 0 

019 Dette générale 0 0 0 0 0 0 

029 Fonds 0 0 0 0 0 0 

049 Impôts et Redevances 0 0 0 0 0 0 

059 Assurances 0 0 0 0 0 0 

123 Administration générale 0 14.000,00 0 14.000,00 0 14.000,00 

129 Patrimoine privé 0 25.000,00 0 25.000,00 0 25.000,00 

139 Services généraux 0 0 0 0 0 0 

149 Calamités 0 0 0 0 0 0 

159 Relations avec l'étranger 0 0 0 0 0 0 

169 Aide aux pays en voie de 
développement 

0 0 0 0 0 0 

369 Pompiers 0 0 0 0 0 0 

399 Justice - Police 0 0 0 0 0 0 

499 Communic. - Voirie - Cours 
D'eau 

0 815.800,00 0 815.800,00 0 815.800,00 

599 Commerce - Industrie 0 0 0 0 0 0 

699 Agriculture  0 0 0 0 0 0 

729 Ens.gard(721), Ens.prim(722) 0 317.000,00 0 317.000,00 0 317.000,00 

739 
Ens.sec(731),art(734),tech(735) 

0 0 0 0 0 0 

749 Enseignement supérieur 0 0 0 0 0 0 

759 Enseignement pour 
handicapés 

0 0 0 0 0 0 

767 Bibliothèques publiques 0 0 0 0 0 0 

789 Education Popul. et Arts 0 35.000,00 0 35.000,00 0 35.000,00 

799 Cultes 0 32.500,00 0 32.500,00 0 32.500,00 

839 Sécurité et Assist. sociale 0 0 0 0 0 0 

849 Aide sociale et familiale 0 0 0 0 0 0 

859 Emploi 0 0 0 0 0 0 

872 Institutions de soins 0 0 0 0 0 0 

874 Alimentation - Eau 0 0 0 0 0 0 

876 Désinfect.-Nett.-Immond. 0 0 0 0 0 0 

877 Eaux usées 0 0 16.024,80 16.024,80 0 16.024,80 

879 Cimetières-Protec.environ. 0 5.000,00 0 5.000,00 0 5.000,00 

939 Logement - Urbanisme 0 0 0 0 0 0 

999 Total exercice propre 0 0 0 0 0 0 



  

Fonctions Transferts  

000/90 

Investisseme
nts  

000/91 

Dette  

000/92 

Total  

000/93 

Prélèvement
s  

000/98 

Total  

000/95 

Total   1.244.300,00 16.024,80 1.260.324,80   1.260.324,80 

Balances exercice propre    Déficit 858.824,80  

Exercices antérieurs    Dépenses 
Extraordinai

re 

 5.590,79 

    Déficit 5.590,79  

Totaux exercice propre + exercice 
antérieurs 

   Dépenses 
Extraordinai

re 

 1.265.915,59 

069 Prélèvements      104.000,00 

Total général      1.369.915,59 

Résultat général    Mali 0  



  

Tableau Récapitulatif Budget Extraordinaire – Recettes 2018 après la M.B. n°1 

Fonctions Transferts  

000/80 

Investisseme
nts  

000/81 

Dette  

000/82 

Total  

000/83 

Prélèvement
s  

000/88 

Total  

000/85 

000 Divers 0 0 0 0 0 0 

009 Recettes & dépenses générales 0 0 0 0 0 0 

019 Dette générale 0 0 0 0 0 0 

029 Fonds 0 0 0 0 0 0 

049 Impôts et Redevances 0 0 0 0 0 0 

059 Assurances 0 0 0 0 0 0 

123 Administration générale 0 0 0 0 0 0 

129 Patrimoine privé 0 104.000,00 0 104.000,00 0 104.000,00 

139 Services généraux 0 0 0 0 0 0 

149 Calamités 0 0 0 0 0 0 

159 Relations avec l'étranger 0 0 0 0 0 0 

169 Aide aux pays en voie de 
développement 

0 0 0 0 0 0 

369 Pompiers 0 0 0 0 0 0 

399 Justice - Police 0 0 0 0 0 0 

499 Communic. - Voirie - Cours 
D'eau 

33.500,00 0 0 33.500,00 0 33.500,00 

599 Commerce - Industrie 0 0 0 0 0 0 

699 Agriculture  0 0 0 0 0 0 

729 Ens.gard(721), Ens.prim(722) 264.000,00 0 0 264.000,00 0 264.000,00 

739 
Ens.sec(731),art(734),tech(735) 

0 0 0 0 0 0 

749 Enseignement supérieur 0 0 0 0 0 0 

759 Enseignement pour 
handicapés 

0 0 0 0 0 0 

767 Bibliothèques publiques 0 0 0 0 0 0 

789 Education Popul. et Arts 0 0 0 0 0 0 

799 Cultes 0 0 0 0 0 0 

839 Sécurité et Assist. sociale 0 0 0 0 0 0 

849 Aide sociale et familiale 0 0 0 0 0 0 

859 Emploi 0 0 0 0 0 0 

872 Institutions de soins 0 0 0 0 0 0 

874 Alimentation - Eau 0 0 0 0 0 0 

876 Désinfect.-Nett.-Immond. 0 0 0 0 0 0 

877 Eaux usées 0 0 0 0 0 0 

879 Cimetières-Protec.environ. 0 0 0 0 0 0 

939 Logement - Urbanisme 0 0 0 0 0 0 

999 Total exercice propre 0 0 0 0 0 0 



  

Fonctions Transferts  

000/80 

Investisseme
nts  

000/81 

Dette  

000/82 

Total  

000/83 

Prélèvement
s  

000/88 

Total  

000/85 

Total 297.500,00 104.000,00   401.500,00   401.500,00 

Balances exercice propre    Excédent 0  

Exercices antérieurs    Recettes 
Extraordinai

re 

 0 

    Excédent 0  

Totaux exercice propre + exercice 
antérieurs 

   Recettes 
Extraordinai

re 

 401.500,00 

069 Prélèvements      968.415,59 

Total général      1.369.915,59 

Résultat général    Boni 0  



 

 Tableau 2 : Détail de la MB n° 1 en Conseil 
 
 

 Exercices antérieurs 

Article  

F/E/N° 

Dépenses Compte 
général 

Ancien 
Montant 

Majoration Diminutio
n 

Nouveau 
Montant 

Admis 

Exercice 2015        

763/723-60/2015 Aménagements en cours 
d'exécution des bâtiments  
Crédit reporté : 11768,57 

  
11.768,57 

5.590,79  5.590,79 
11.768,57 

 

20150171 Aménagement e n cours salle La 
Silène - projet UREBA(763/723-
60) 
Crédit reporté : 11768,57 
Paiement factures INASEP 
VE32/2018/14 et VE32/2018/15 - 
SOLDE DECOMPTE FINAL 

24021  
11.768,57 

5.590,79  5.590,79 
11.768,57 

 

 Total articles millésimés  
 5.590,79  5.590,79  

 

 Total exercices antérieurs  
 5.590,79  5.590,79  



 

 Exercice propre 

 Groupe fct : 129 Patrimoine privé 

Article  

F/E/N° 

Dépenses Compte 
général 

Ancien 
Montant 

Majoration Diminutio
n 

Nouveau 
Montant 

Admis 

000/91 Investissements       

124/723-60 Aménagements en cours 
d'exécution des bâtiments  

 15.000,00 10.000,00  25.000,00  

20180026 Aménagement cure de Senzeilles 24021 15.000,00 10.000,00  25.000,00  

129/000/91 Total Investissements  
15.000,00 10.000,00  25.000,00  

129/00093 Sous-Total Patrimoine privé  15.000,00 10.000,00  25.000,00  

129/00095 Total Patrimoine privé  15.000,00 10.000,00  25.000,00  

 Groupe fct : 499 Communic. - Voirie - Cours D'eau 

Article  

F/E/N° 

Dépenses Compte 
général 

Ancien 
Montant 

Majoration Diminutio
n 

Nouveau 
Montant 

Admis 

000/91 Investissements       

421/744-51 Achats de machines et de 
matériel d'équip. et d'exploitation 

 10.000,00 5.000,00  15.000,00  

20180029 ECHAFAUDAGE 
ACHAT ECHAFAUDAGE 

23301  5.000,00  5.000,00  

499/000/91 Total Investissements  
810.800,00 5.000,00  815.800,00  

499/00093 Sous-Total Communic. - Voirie - 
Cours D'eau 

 810.800,00 5.000,00  815.800,00  

499/00095 Total Communic. - Voirie - Cours 
D'eau 

 810.800,00 5.000,00  815.800,00  

 Groupe fct : 799 Cultes 

Article  

F/E/N° 

Dépenses Compte 
général 

Ancien 
Montant 

Majoration Diminutio
n 

Nouveau 
Montant 

Admis 

000/91 Investissements       

790/723-60 Aménagements en cours 
d'exécution des bâtiments  

 17.500,00 15.000,00  32.500,00  

20180030 GOUTTIERES EGLISE V2E 
REMPLACEMENT 
GOUTTIERES EGLISE V2E 

24021  15.000,00  15.000,00  

799/000/91 Total Investissements  
17.500,00 15.000,00  32.500,00  

799/00093 Sous-Total Cultes  17.500,00 15.000,00  32.500,00  

799/00095 Total Cultes  17.500,00 15.000,00  32.500,00  

 Total Dépenses  1.334.324,80 35.590,79  1.369.915,59  

  
Certifié exact en ce qui concerne les excédents de recettes et les disponibles de dépenses 
 



 

 
Date : 11 décembre 2018 Le Receveur régional 
 
 



 

 Tableau 2 : Détail de la MB n° 1 en Conseil 
 
 

 Exercice propre 

 Groupe fct : 069 Prélèvements 

Article  

F/E/N° 

Recettes Compte 
général 

Ancien 
Montant 

Majoration Diminutio
n 

Nouveau 
Montant 

Admis 

000/88 Prélèvements       

060/995-51 Prélèvements sur le fonds de 
réserves extraordinaires 

 724.430,80 35.590,79  760.021,59  

20150171 Aménagement e n cours salle La 
Silène - projet UREBA(763/723-
60) 

78605  5.590,79  5.590,79  

20180026 Aménagement cure de Senzeilles 78605 15.000,00 10.000,00  25.000,00  

20180029 ECHAFAUDAGE 78605  5.000,00  5.000,00  

20180030 GOUTTIERES EGLISE V2E 78605  15.000,00  15.000,00  

069/000/88 Total Prélèvements  
932.824,80 35.590,79  968.415,59  

069/00085 Total Prélèvements  932.824,80 35.590,79  968.415,59  

 Total Recettes  1.334.324,80 35.590,79  1.369.915,59  

  
Certifié exact en ce qui concerne les excédents de recettes et les disponibles de dépenses 
 
 
Date : 11 décembre 2018 Le Receveur régional 
 
 



 
 Etaient présents :                    , Bourgmestre              ; 
 
 
Conseillers ; 
 
, Directeur général. 
 
 
Administration communale de Cerfontaine, le 11 décembre 2018 
 
 
Pour extrait conforme : 
 
 
Le Directeur général, Le Président, 
 
 
 
 
Le Receveur régional 
 
 
 
 
 

       -=-=-=-=-=-=-=- 
 
 

OBJET : Location annuelle 2018 des 4 terrains de te nnis au Tennis Club des 
Lacs – Forfait de 1000 €,- 

 
      LE CONSEIL, en séance publique, 

 
  Considérant que la Commune de Cerfontaine met à disposition du Tennis Club des 
Lacs les 4 terrains de tennis situés à la rue du Fouery à Cerfontaine depuis l’année 2008 ; 

 
  Considérant dès lors qu’il y a lieu de fixer le montant de la location annuelle 2018 ; 

 
  Considérant que pour l’année 2017 un montant forfaitaire de 1000 € avait été décidé 
par le Conseil Communal ; 
 
 Considérant qu’il y a lieu de maintenir le montant forfaitaire fixé à 1000 € pour l’année 
2018 ; 

 
  Sur proposition du Collège Communal ; 
 
  Après en avoir délibéré ; 
 
  A l’unanimité des membres présents ; 
 
                                                         DECIDE : 

 
Article 1  : que le montant de la location annuelle 2018 des 4 terrains de tennis au Tennis 
Club des Lacs est fixé forfaitairement à 1000 €. 

 
Article 2  : de transmettre une invitation à payer au Club précité. 

 
Article 3  : de transmettre la présente délibération à Monsieur le Receveur Régional.  



 
 
     

-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=- 
 

OBJET : Vente publique d’un terrain communal, lots 20, 29 et 30 et cadastré 2 ème  
division section A n° 182R,- 
              

 
      LE CONSEIL, en séance publique, 
 

Considérant qu’il y a lieu que la Commune de Cerfontaine procède à la vente 
publique d’un terrain communal, lots 20, 29 et 30 et cadastré 2ème division, Section A n° 
182R tel que repris dans le projet d’acte, annexé ; 

 
Considérant, en effet que l’Administration communale a besoin de fonds en vue de 

concrétiser ses projets d’investissement ; 
 
Vu le Code de la Démocratie et de la Décentralisation notamment l’article L1121-

30 ; 
 
Attendu que la Commune est propriétaire du terrain précité ; 
 
Vu le projet de cahier des charges de vente publique du bien communal sis à 

Soumoy, dressé par le Notaire LOMBART Etienne, annexé ; 
 
Vu l’estimation du bien à vendre réalisée par le Notaire précité, annexée ; 
 
Vu l’avis de légalité demandé à Monsieur le Receveur régional en date du 

27/03/2018 ; 
 
Vu les pièces annexées au dossier ; 
 
Considérant également qu’il y a lieu de confier la passation et les formalités de 

l’acte de vente publique au Notaire LOMBART Etienne de Philippeville ; 
 

 
Sur proposition du Collège Communal ; 

 
Par 10 voix pour, 1 voix contre (HARDY F) et 3 abstentions (LEPINE A, 

FRANCOIS S, MILLE-MULLEN D); 
 

 
      DECIDE : 
 
 

Article 1  : de mettre en vente publique le bien communal sis à Soumoy repris dans le 
projet d’acte, annexé. 
 
Article 2  : d’approuver le projet de cahier des charges de vente dressé par le Notaire 
LOMBART Etienne à Philippeville, annexé. 
 
Article 3  : de confier la passation et les formalités de la vente publique à Maître LOMBART 
Etienne de Philippeville.  
 
Article 4  : le Collège est chargé de l’exécution de la présente délibération. 
 
Article 5  : la présente délibération sera envoyée au Notaire LOMBART Etienne à 
Philippeville et remise à Monsieur le Receveur régional.  

 
 



 
-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=- 

 
 
 

OBJET : ASBL Groupement d’Informations Géographique s (asbl GIG) : 
Adhésion, fixation du nombre de licences et détermi nation des utilisateurs. 

 
 

Le conseil, 
 

Vu la constitution de l’asbl GIG en date du 21 août 2017 ; 
 

Vu la délibération du 21/06/17 par laquelle le Collège communal de 
Cerfontaine a décidé de bénéficier de l’utilisation des outils cartographiques du 
« Groupement d’Informations Géographiques » dans le cadre du Partenariat Province 
– Communes de la Province de Namur; 

 
Attendu qu’il y a lieu d’adhérer à la structure asbl GIG pour continuer à 

disposer des solutions développées et utilisées au sein des services communaux ; 
 

Vu la convention portant sur les conditions d’utilisation des solutions 
développées par l’ASBL Groupement d’Informations Géographiques et mises à la 
disposition des collectivités publiques locales, annexée ; 

 
Vu les statuts de l’ASBL précitée, annexée ; 

 
Attendu que l’Assemblée générale du 16 octobre 2017 a fixé la cotisation 

annuelle à 25,00 € ainsi que le coût des accès (avec indexation annuelle de 2%), 
dont les montants sont repris dans le tableau ci-dessous : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Attendu qu'il convient d'acquérir 2 accès concomitants, chacun de ces accès 
étant partagé à tour de rôle entre plusieurs utilisateurs ; 

 
 

Attendu que le montant de l'engagement annuel pour l’utilisation de ces accès 
peut être fixé à 3025,00 € ; 

 
Attendu que ce montant comprend le paramétrage des postes de travail, la 

formation des utilisateurs, l’assistance téléphonique, la mise à jour et upgrade 
continus des applications et services ; 

 

Attendu que le Collège communal devra désigner les utilisateurs communaux 
(nom, prénom, téléphone portable, courriel, numéro de registre national, 
application(s) autorisée(s)) et que ceux-ci figureront dans le tableau annexé ; 

Nombre d’accès concomitants  Montant TTC  
1 1.512,50 € 
2 3.025,00 € 
3 4.235,00 € 
4 5.142,50 €  
5 5.747,50 € 
6 6.352,50 €  
7 6.957,50 € 
8 7.562,50 € 
9 8.167,50 € 

10 8.772,50 € 
Au-delà, par accès supplémentaire 484,00 € 



 
Attendu que toute modification à venir (nombre d’accès et utilisateurs) doit 

être communiquée à l’asbl GIG dans les meilleurs délais ; 
 

Attendu que la présente décision a une incidence financière inférieure à 
22.000,00 € H.T.V.A et que conformément à l'article L1124-40 §1, 4° du CDLD, l'avis 
du Directeur financier n'est pas sollicité ; 

  
A l’unanimité des membres présents ; 

 
DÉCIDE 

 
Article 1 :  d’adopter le projet de convention concernant les conditions d’utilisation 
des solutions développées par l'asbl Groupement d'Informations Géographiques et 
mises à la disposition des collectivités publiques locales ; 
Article 2 : d'acquérir 2 accès d'utilisation ; 
Article 3 :  de charger le Collège Communal de désigner les utilisateurs qui peuvent 
accéder aux outils et de communiquer le tableau annexé ; 
Article 4 :  d’inscrire un montant de 25,00 € à l'article budgétaire 104/123-06 au 
budget ordinaire 2018, ainsi qu’au budget ordinaire des années à venir ; 
Article 5 :  de consacrer un montant de 5354,25 € de l’enveloppe du Partenariat 
Province – Commune Phase III (2017-2019) à l’acquisition des accès GIG spécifiés 
ci-dessus. 
Article 6 :  de transmettre la présente délibération à l’asbl GIG, rue du Carmel, 1 à 
6900 Marche-en-Famenne (Marloie) pour signature ; 

 
 

-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=- 
 
 

OBJET : Convention d’adhésion à la centrale d’achat  de la Province de Namur,- 
 

    LE CONSEIL, en séance publique, 
 
  Vu le courrier daté du 19/03/2018 de la Province de Namur concernant la 
centrale d’achat, annexé ; 
 
  Vu la convention d’adhésion à cette centrale d’achat, annexée ; 
 
  Considérant que le regroupement des communes aura pour conséquence 
l’obtention de rabais et une simplification des procédures administratives ; 

 
  Considérant dès lors qu’il est intéressant pour l’Administration communale 
de Cerfontaine de conclure cette convention avec la Province de Namur afin de bénéficier 
des conditions de ses marchés ; 
 
  Sur proposition du Collège Communal; 
 
  A l'unanimité des membres présents; 
 
     DECIDE : 
 
Article 1  : d’approuver la convention d’adhésion à la centrale d’achat de la Province de 
Namur, annexée. 
 
Article 2  : de transmettre la présente délibération à la Province de Namur, Place St-
Aubin, 2 à 5000 NAMUR.  

 
 
 
 
 



 
 

-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=- 
 
 

Objet : Emplois vacants dans l’enseignement communa l, année scolaire 2018-
2019 - Instituteur(trice) primaire - maître(sse) de  psychomotricité – maître(sse) 
de morale – maître(sse) de philosophie et citoyenne té – maître(sse) de 
néerlandais,- 

 
LE CONSEIL, en séance publique, 

 
Vu l’article 31 du Décret du 06 juin 1994 fixant le statut des membres du 

personnel subsidié de l’enseignement officiel subventionné ; 
Considérant que 1 période d’instituteur(trice) primaire-maître(sse) d’adaptation, 3 

périodes de maître(sse) de psychomotricité, 8 périodes de maître(sse) de morale, 11 
périodes de maître(sse) de philosophie et citoyenneté et 2 périodes de maître(sse) de 
néerlandais ne sont pas pourvues de titulaires définitifs ; 

Sur proposition du Collège Communal ; 
A l’unanimité des membres présents ; 
 

DECIDE : 
 

Article 1  : de déclarer vacants pour l’année scolaire 2018-2019, les emplois 
suivants pour l’ensemble des implantations fondamentales de la Commune : 

  
Instituteur(trice) primaire-maître(sse) d’adaptatio n  1 période 
Maître(sse) de Psychomotricité     03 périodes 
Maître(sse) de morale       08 périodes 
Maître(sse) de philosophie et citoyenneté    11 pér iodes 
Maître(sse) de néerlandais      02 périodes 
 
Article 2  : Ils pourront être conférés à titre définitif à tout membre du personnel 
enseignant temporaire qui se trouve dans les conditions énoncées aux articles 30 et 
30 bis du décret susdit du 06 juin 1994, modifié par le décret du 06 avril 1995 portant 
des mesures urgentes en matière d’enseignement ou à l’article 31 du décret susdit du 
10 mars 2006, pour autant qu’il se soit porté candidat par lettre recommandée avant 
le 31.05.18 et à condition que ces emplois soient toujours vacants au 01.10.18.  

 
 
 

 
 
 
 

-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=- 
 
 

Monsieur le Président prononce le huis-clos,- 
 

-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=- 
 
 
 
 

-=-=-=-=-=-=-=-=-=- 
 
 
 
 
 



 
L’ordre du jour étant épuisé, le Président lève la séance à 19h27. 

 
-=-=-=-=-=-=-=-=-=- 

 
PAR LE CONSEIL : 

 
Le Directeur Général,      Le Président, 
 

 
P. BRUYER       Ch. BOMBLED 
 

 
Le présent procès-verbal est transmis sans délai à Monsieur le Receveur 
régional. 

 


